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CYCLE 2 
Durée : 3 à 5 ans 

Instrument : 0h45 
Formation et culture Musicale : 
1h30  
Pratique collective : 1h00 

ÉVEIL (MSM - GSM) Optionnel 

PARCOURS DÉCOUVERTE 
(CP) 

CYCLE 1 (entrée sur audition) 
Durée : 3 à 5 ans 

Instrument : 0h30 
 Formation Musicale : 1h30 
Pratique collective : 1h00 

Brevet d’Études Musicales 

CYCLE 3 PARCOURS LIBRE 
Contrat projets : deux Unités 

Enseignement obligatoires 

CYCLE 3  
Durée : 2 à 4 ans 

Instrument : 1h00 
 Formation Musicale / culture 

musicale  : 2h00 
Pratique collective : 1h00 

Certificat d’Études Musicales 
(CEM) 

Prestation sous forme de 
concert 30 minutes minimum 

PARCOURS ADULTE 
Cycle sur contrat projet : 

Deux Unités d’Enseignement 
obilgatoires 

À partir de 18 
ans révolus 
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